
 

CONCOURS VOIX DES JEUNES DES CARAÏBES 2025 : PRÉVENTION DE LA GROSSESSE CHEZ LES 
ADOLESCENTES 

Voix des jeunes : un mécanisme de l’OPS pour l’engagement des jeunes 
 
La participation des jeunes à toutes les questions concernant leur santé, leur bien-être, leur 
développement et celui de leurs communautés n’est pas seulement un droit, mais aussi un avantage 
stratégique. Les jeunes ont démontré qu’ils peuvent apporter des contributions importantes au 
développement et à la mise en œuvre de solutions et d’approches innovantes et efficaces. Les jeunes 
doivent être systématiquement inclus comme partenaires dans les questions qui affectent leur vie, à 
travers la consultation, le partage de connaissances, la prise de décision partagée, la mise en œuvre et le 
suivi-évaluation. L’engagement des jeunes crée des opportunités positives d’interaction entre pairs, de 
cohésion sociale et de responsabilité communautaire, pouvant générer des bénéfices individuels, locaux 
et nationaux. 

Au fil des années, l’OPS a développé diverses initiatives pour engager les jeunes de manière significative. 
L’initiative Voix des jeunes se déroule sous forme de concours avec des prix en incitation et vise à offrir 
une plateforme attractive pour que les jeunes expriment leurs opinions sur une question de santé 
spécifique à travers la peinture, le dessin, les illustrations, les bandes dessinées, les poèmes, les récits, 
les vidéos et les chansons. La participation peut se faire individuellement ou en groupe. 

Voix des jeunes 2025 
 
La grossesse chez les adolescentes a un impact profond sur le parcours de vie des filles. En plus 
d’affecter leur développement psychosocial, elle entraîne de mauvais résultats en matière de santé pour 
ces filles et leurs enfants, impacte négativement leurs opportunités éducatives et professionnelles, et 
contribue à perpétuer les cycles intergénérationnels de pauvreté et de mauvaise santé. 

Les mères adolescentes (âgées de 10 à 19 ans) présentent un risque plus élevé d’endométriose 
puerpérale et d’infections systémiques que les femmes âgées de 20 à 24 ans, et les nourrissons de 
mères adolescentes courent des risques accrus de naissance prématurée, de faible poids à la naissance 
ou de troubles néonataux sévères. 

Malgré la croissance socio-économique enregistrée ces dernières années en Amérique latine et dans les 
Caraïbes (ALC), le taux de fécondité adolescente dans la Région (le deuxième plus élevé au monde) reste 
inacceptablement élevé, avec de grandes inégalités entre et au sein des pays. 

Les filles issues de familles appartenant aux quintiles de richesse les plus faibles, qui ont également les 
niveaux de scolarisation les plus bas, et celles des communautés autochtones et afro-descendantes sont 
disproportionnellement touchées par la grossesse adolescente. La tendance à la hausse du nombre de 
grossesses chez les filles de moins de 15 ans est également extrêmement préoccupante. 

 



 

Ce concours vise à recueillir les opinions des adolescents des Caraïbes — à travers la peinture, le dessin, 
les illustrations, les bandes dessinées, les poèmes, les récits, les vidéos et les chansons — en les invitant 
à visualiser l’impact de ce problème sur leur vie et à proposer comment le changer. 

Période du concours : du 15 septembre 2025 au 3 octobre 2025 

Critères de sélection : Participants : adolescents âgés de 10 à 24 ans, de tous les pays et groupes 
ethniques de la région des Caraïbes. Ces adolescents peuvent participer avec des projets individuels ou 
en groupe, en utilisant leur langue maternelle. 

Approches 
Les participants peuvent choisir librement l’approche et la catégorie de leurs œuvres. Les approches 
sont les suivantes : 
 
Option 1 – Quel est, selon vous, l’impact de la grossesse chez les adolescentes ? 
Option 2 – Que peuvent faire les gouvernements pour changer le problème de la grossesse chez les 
adolescentes ? 
Option 3 – Que peuvent faire les jeunes ? 

Catégories 
Les participants doivent choisir une catégorie et un support au sein de cette catégorie : 

Art 
• Peinture : acryliques, aquarelles ou tout autre matériau ou technique. 
• Dessin : crayons, crayons de couleur, feutres ou tout autre matériel. 
• Illustration numérique : les participants peuvent utiliser les techniques et logiciels de leur choix. 
• Bande dessinée : les participants peuvent utiliser les techniques de leur choix. 

Écriture 
• Poème : maximum 400 mots. 
• Récit ou essai : maximum 800 mots. 

Audiovisuel 
• Vidéo pour les réseaux sociaux : durée maximale 1 minute ; créativité et style sont les principaux 
critères, utilisant l’action réelle, l’animation ou toute autre technique. Aucune vidéo ne doit inclure de 
matériel protégé par le droit d’auteur, de ressources ou de musique sans l’autorisation de l’auteur. 
• Chanson : durée maximale 4 minutes ; paroles et musique inédites écrites par le participant. 

Soumission des œuvres 
Toutes les œuvres doivent être originales, ne pas avoir été diffusées auparavant et ne pas avoir 
remporté de prix antérieurs. Les soumissions générées par intelligence artificielle (IA) seront 
disqualifiées. 
 
 
 



 

• Les œuvres doivent être soumises au format JPG haute résolution. 
• Les œuvres écrites doivent être soumises au format Word. 
• Les œuvres manuscrites peuvent être soumises sous forme de photographie clairement lisible. 
• Les bandes dessinées peuvent être soumises sous forme de fichiers PowerPoint avec images 
photographiques des différentes pages. 
• Les œuvres numériques doivent être soumises dans leur format original, compressées pour l’envoi par 
courriel. 
• Les œuvres dans des langues autochtones doivent inclure un fichier Word avec une traduction en 
anglais ou espagnol. 
• L’OPS fournira un lien ou un courriel pour télécharger les œuvres (voir le site du concours pour plus 
d’informations). Lien pour télécharger : https://form.123formbuilder.com/6883343/caribbean-youth-
voices-contest-2025 
• Toutes les œuvres doivent inclure les formulaires d’autorisation appropriés dûment signés 
(autorisation parentale, autorisation de reproduction de l’image). 

Jury 
Le jury sera composé d’adolescents et de professionnels dans les domaines de la communication, de la 
santé des adolescents et du design graphique. 

Pour le jugement, les œuvres seront réparties en trois groupes d’âge : 

1. Participants de 10 à 14 ans 
2. Participants de 15 à 19 ans 
3. Participants de 20 à 24 ans 

Le gagnant sera celui qui obtiendra le score le plus élevé, évalué comme suit : 40 % créativité ; 40 % 
originalité, clarté et cohérence du contenu ; 20 % respect de l’approche choisie et des exigences du 
concours. 

Prix: Les gagnants recevront un prix en argent, et leurs œuvres seront publiées dans les canaux de 
communication de l’OPS et/ou dans des campagnes de prévention de la grossesse chez les adolescentes. 

1er PRIX 
Gagnant du groupe 10-14 ans : 200 USD 
Gagnant du groupe 15-19 ans : 200 USD 
Gagnant du groupe 20-24 ans : 200 USD 

2e PRIX 
Gagnant du groupe 10-14 ans : 150 USD 
Gagnant du groupe 15-19 ans : 150 USD 
Gagnant du groupe 20-24 ans : 150 USD 
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Règles du concours : 
• La date limite de soumission des œuvres est le 3 octobre 2025 à 12 h (heure de Washington, D.C.). 
• Les œuvres ayant déjà remporté un prix dans un autre concours ou publiées précédemment par une 
autre organisation ne seront pas considérées. 
• L’OPS examinera les soumissions avec les outils disponibles pour détecter une génération par IA, ce 
qui pourra entraîner la disqualification des œuvres. 
• Les œuvres peuvent être soumises dans les langues locales et autochtones des pays de la Région des 
Amériques. Ces œuvres doivent inclure une traduction en anglais ou en espagnol, dans un fichier Word. 
• En soumettant leurs œuvres, les participants acceptent que ce matériel, qu’il soit primé ou non, puisse 
être utilisé par l’OPS à des fins éducatives et/ou promotionnelles. Ils accordent également à l’OPS une 
licence perpétuelle d’utilisation non exclusive, gratuite, pour laquelle il sera nécessaire de compléter 
l’autorisation correspondante. 
• L’OPS peut inclure son logo et créditer l’auteur si l’œuvre est utilisée. 
• Toute personne clairement identifiable sur les œuvres doit donner son consentement pour l’utilisation 
de son image en signant l’autorisation de reproduction de l’image. 
• Les participants doivent déclarer expressément être les auteurs originaux des œuvres. Ils doivent 
également déclarer qu’ils s’engagent à tenir l’OPS/OMS indemne de toute responsabilité pouvant 
découler de la violation des droits de tiers sur les œuvres soumises. 
• Les participants mineurs doivent remplir les formulaires appropriés signés par un parent ou tuteur 
légal. Les formulaires peuvent être téléchargés sur le site du concours et sont également acceptés 
électroniquement via le site de formulaire. 
• Le jury annoncera les gagnants par courriel. La liste des gagnants sera également publiée sur le site 
web de l’OPS. 
• Les gagnants seront annoncés deux semaines après la date de clôture via l’adresse 
adolescents_health@paho.org. Les prix seront remis par les bureaux pays de l’OPS. 
• Les mots et images contenus dans les œuvres doivent respecter les cultures et les personnes et ne 
doivent pas inclure de langage offensant, discriminatoire ou stigmatisant. Le langage utilisé ne doit pas 
non plus violer l’ordre public, la morale ou les bonnes mœurs. 
• L’acceptation du prix par les gagnants implique l’autorisation expresse aux organisateurs d’utiliser 
leurs noms et prénoms ainsi que leur image dans toute activité publique ou diffusion liée au concours, 
sans aucune obligation de compensation, paiement ou rémunération. 
• Les gagnants seront invités à participer à un événement virtuel durant la semaine du 20 au 26 octobre. 
• Les prix remis aux mineurs seront donnés à leurs parents ou tuteurs. Il est recommandé d’utiliser 
l’argent pour contribuer aux frais éducatifs des gagnants. 
• Les gagnants mineurs doivent indiquer, avec leurs parents ou tuteurs, si leurs œuvres doivent être 
publiées sous leur nom légal ou sous un pseudonyme. 
• Le personnel ou consultants de l’OPS dans tout pays de la Région des Amériques ne peuvent participer 
au concours, ni leurs proches. 
• Pour toute information complémentaire ou questions sur les règles du concours, écrire à 
adolescents_health@paho.org . 
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